
L’entrée sur le marché de l’emploi est
une étape cruciale qui conditionne
souvent la suite du parcours
professionnel. L’enquête « génération
2004 », réalisée par le CEREQ, permet
de suivre la trajectoire des nouveaux
diplômés, notamment ceux du champ 
« jeunesse et sports ». Les résultats de
cette enquête montrent que ces
derniers accèdent à l’emploi dans des
conditions aussi satisfaisantes que les
diplômés de niveau équivalent du
secteur tertiaire.
Malgré une conjoncture peu porteuse
en 2004, les titulaires d’un BEES 
1er degré ou d’un BEATEP ont décroché
rapidement un premier emploi, durable
et en adéquation avec le diplôme
obtenu. Cette génération se distingue
de la génération 2001 par une moindre
proportion de contrats aidés, en 
lien avec la fin du dispositif « emplois
jeunes ». 
A l’inverse, le temps partiel s’est
développé, notamment le temps partiel
subi. En conséquence, de nombreux
diplômés exercent une, voire plusieurs
activités secondaires rémunérées.
Sur leur premier emploi, les titulaires
d’un BEES sont mieux rémunérés que
les titulaires d’un BEATEP ou d’un
BAPAAT, mais la dispersion des salaires
est plus grande.

Un accès rapide au premier emploi.

En 2004, près de 15 000 diplômes ont été délivrés
par les services du ministère en charge de la
jeunesse et des sports, dont environ 9 000 BEES 
1er degré, 3 000 BEATEP, 700 BP JEPS et 1 500
BAPAAT (voir encadré 1).
Les deux tiers des diplômés interrogés ont occupé
un emploi dans le mois qui a suivi l’obtention de leur
diplôme (emplois de vacances exclus). Cet accès
rapide à l’emploi s’accompagne toutefois de
disparités selon la nature de la qualification et la
situation du diplômé avant son entrée en formation.
Ainsi, trois quarts des titulaires d’un BEATEP
occupent d’entrée un emploi. Cette proportion est
de deux tiers pour les BEES 1er degré et d’un peu
moins de trois sur cinq pour les BAPAAT. 
En élargissant la période d’insertion aux trois mois
suivant l’obtention du diplôme, l’écart entre BEATEP
et BEES disparaît, avec 80 % de diplômés en emploi
et il se réduit avec les titulaires d’un BAPAAT 
(70 % en emploi). 
Les individus ayant quitté au moins un an le système
éducatif avant de suivre la formation - dits « sortants
post-initiaux » - s’insèrent plus rapidement que ceux
qui ont obtenu leur diplôme dans la continuité de
leur scolarité – dits « sortants initiaux » -
(voir encadré 2). 
Cette insertion est encore plus rapide pour ceux qui
étaient en activité, notamment dans le domaine du
sport et de l’animation. Comparés aux sortants post-
initiaux « issus du chômage », ils décrochent
immédiatement un emploi deux fois plus souvent
(voir tableau 1).
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Nombre de
diplômes

BEES 1er degré * : Brevet d’État d’Éducateur Sportif du 1er degré – diplôme de niveau baccalauréat. 8 843
BEATEP : Brevet d’État d’Animateur Technicien de l’Éducation Populaire – diplôme de niveau baccalauréat 2 841
BAPAAT : Brevet d’Aptitude Professionnelle d’Assistant Animateur Technicien – diplôme de niveau CAP-BEP 1 491
BP JEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport – diplôme de niveau baccalauréat 668
Champ : Diplômes suivis dans le cadre de l’extension « jeunesse et sports » de l’enquête « Génération 2004 » du CEREQ.
(*) Dans la suite de l’étude, on citera BEES sans préciser qu’il s’agit uniquement des BEES 1er degré.

Diplômes délivrés en 2004 par le ministère en charge des sports dans le champ du sport et de l’animationEncadré 1 



Ce constat est valable pour tous les diplômes
délivrés. En particulier, les titulaires d’un BEES
qui avaient un emploi dans le domaine du
sport et de l’animation avant l’entrée en
formation sont deux fois plus souvent en
emploi le mois qui suit l’obtention du
diplôme que ceux qui étaient à la recherche
d’un emploi (respectivement 81 % et 43 %).
Pour les sortants initiaux, l’accès à l’emploi
est moins rapide, avec 60 % d’entre eux en
activité au bout d’un mois.
De même pour les BEATEP, la population qui
décroche le plus rapidement un emploi est
également celle qui exerçait déjà une activité
dans le domaine du sport et de l’animation
(85 % en emploi le mois qui suit le diplôme),
juste devant les sortants initiaux (74 %).

Un accès rapide, mais également
durable dans l’emploi.

La quasi-totalité des diplômés (98 %) a
décroché un premier emploi au cours des
trois ans qui ont suivi l’obtention de leur
diplôme et 85 % sont en emploi à l’issue de
ces trois années. 

Par ailleurs, plus de la moitié des diplômés
(53 %) occupe encore à titre principal leur
premier emploi, et plus l’insertion est rapide
plus les chances de conserver cet emploi
augmentent. Ainsi, parmi les diplômés
accédant directement à un emploi, 60 % le
conservent tout au long de ces trois années ;
en revanche, cette part tombe à 40 % pour
les diplômés en emploi dont l’insertion n’a
pas été immédiate.
Pour les diplômés qui n’occupent plus  au
bout de trois ans leur premier emploi à titre
principal, cette expérience a été généralement
courte. La moitié d’entre eux n’a pas
conservé cet emploi plus d’un an.
A nouveau, on  note qu’une première
expérience professionnelle est un atout pour
les candidats : la proportion de diplômés
ayant conservé leur premier emploi principal
est 1,5 fois plus élevée pour les post-initiaux
en emploi avant la formation que pour les
post-initiaux « issus du chômage ».
(voir tableau 2).

Un premier emploi en adéquation avec
le diplôme obtenu.

Plus de sept diplômés sur dix débutent par
l’exercice d’un métier qui relève de
l’animation ou de l’enseignement sportif
(éducateur ou moniteur sportif, hors
professeur d’EPS). Leur premier métier
principal est donc le plus souvent en
adéquation avec le diplôme obtenu.
Ce constat est plus marqué pour les BEATEP
que pour les BEES (voir graphique 1).
Un peu moins des deux tiers des titulaires
d’un BEES travaillent dans le domaine du
sport en tant qu’éducateur ou moniteur
sportif et les trois quarts des titulaires d’un

BEATEP exercent un métier dans les secteurs
de l’animation.
Le BAPAAT étant un diplôme socio-sportif,
les diplômés se destinent, selon le support
technique, à un emploi dans le domaine du
sport et/ou de l’animation. Les deux tiers des
titulaires d’un BAPAAT exercent sur leur
premier emploi des fonctions en adéquation
avec leur diplôme.

Environ deux tiers des sortants post-initiaux
exercent un métier en lien direct avec leur
diplôme, qu’ils aient été en recherche
d’emploi ou en emploi dans le domaine du
sport et de l’animation  avant la formation.
Cette proportion est la même pour les
sortants initiaux.
En revanche, cette part n’est que de 42 %
pour ceux qui travaillaient hors des domaines
du sport et de l’animation. 
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TABLEAU 1 Taux d’insertion des diplômés le mois qui suit l’obtention du diplôme

Source : Enquête  CEREQ « Génération 2004 » - MEOS
Lecture : 66 % des BEES sont en emploi le mois qui suit l’obtention de leur diplôme.

Diplôme obtenu BEES 66 %
BEATEP 74 %
BAPAAT 57 %
Initiaux 62 %
Post-initiaux 71 %
en emploi dans le domaine 82 %
du sport et de l’animation
en emploi dans un autre domaine 76 %
à la recherche d’un emploi 40%

Caractéristiques des diplômés Taux d’emploi un mois après les études (en%)

Situation l’année précédant la 
formation « jeunesse et sports »
conduisant au diplôme obtenu

TABLEAU 2 Proportion de diplômés en poste sur leur premier emploi à la date de l’enquête 

Source : Enquête  CEREQ « Génération 2004 » - MEOS
Lecture : 54 % des BEES ont conservé leur 1er emploi à la date de l’enquête.

Diplôme obtenu BEES 54 %
BEATEP 57 %
BAPAAT 47 %
Initiaux 49 %
Post-initiaux 53 %
en emploi dans le domaine 64 %
du sport et de l’animation
en emploi dans un autre domaine 64 %
à la recherche d’un emploi 42%

Caractéristiques des diplômés Part (en%)

Situation l’année précédant la 
formation « jeunesse et sports »
conduisant au diplôme obtenu

(*) : animateur socioculturel et de loisirs, directeur de centre socioculturel et de loisirs, agent d’animation,
animateur dans les domaines de l’intervention sociale et socio-éducative.
Source : Enquête Génération CEREQ 2004 - MEOS
Lecture : Sur leur 1er emploi, 62% des BEES exercent le métier d’éducateur ou moniteur sportif 
(hors professeur d’EPS).



Moins de contrats aidés pour un
premier emploi « fortement salarié » 

Plus de 9 diplômés sur 10 sont salariés sur
leur premier emploi principal. Les non
salariés, qui sont pour la quasi-totalité des
travailleurs indépendants, détiennent, en très
grande majorité, un BEES. Les trois quarts des
diplômés salariés sont en CDD ou en CDI
(contrats de fonctionnaires inclus), les
contrats aidés étant comptabilisés à part. 
Selon le diplôme obtenu, certaines
spécificités apparaissent, notamment au
niveau du type de contrat (voir tableau 3) :

Les titulaires d’un BEATEP sont
quasiment tous salariés et la part de contrats
aidés est relativement élevée (1 sur 5).

Près d’un titulaire d’un BEES sur
10 est travailleur indépendant.

Seulement un titulaire du
BAPAAT sur 5 a un contrat à durée
indéterminée.

La génération 2004 se distingue de la
précédente (2001) par une nette baisse de la
part des emplois aidés.

Ainsi, pour les BEATEP, la part des contrats
aidés sur le premier emploi était de 43 %
pour la génération 2001 et de seulement 
22 % pour la génération 2004. Le même
constat prévaut pour les BEES, avec une
proportion de contrats aidés qui passe de 
26 % à 11 %.
Cette évolution tient à un contexte
particulier : l’entrée sur le marché de l’emploi
de la génération 2001 s’est effectuée au
moment où le dispositif emplois jeunes
tournait encore à plein régime. Fin juin 2002,
environ 60 000 jeunes en bénéficiaient dans
le champ « jeunesse et sports ».
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Présentation de l’enquête CEREQ « Génération 2004 »Encadré 2 

Dans le cadre de ses enquêtes « Génération », le CEREQ a interrogé entre avril et juillet 2007, à la demande du MJSVA, un échantillon 
de 2100 individus diplômés en 2004. Cette extension, déjà réalisée lors de l’enquête Génération 2001, s’est enrichie d’une interrogation
des diplômés d’un BAPAAT (150 interrogés) ou d’un BP JEPS (70), en plus des diplômés d’un BEES 1er degré (1400) et d’un BEATEP (500). 

L’objectif de ces enquêtes est de suivre la trajectoire professionnelle des diplômés au cours des trois premières années qui suivent l’obtention
d’un des diplômes cités précédemment :

Qui sont-ils ?

Que font-ils ?

Quelle a été leur situation mois par mois au cours de ces trois années ?

Quelles sont les caractéristiques de leur premier emploi ?

Quelle est leur situation à la date de l’enquête ?

La principale caractéristique de l’extension demandée par le MJSVA par rapport à l’enquête du CEREQ réside dans l’interrogation des
diplômés ayant quitté une première fois le système éducatif avant 2004. Ainsi deux catégories d’individus se distinguent : 

Les « sortants initiaux » : ceux qui n’ont pas quitté le système éducatif avant 2004, ou tout du moins n’ont pas
interrompu leurs études plus d’un an, sauf éventuellement en raison d’une maternité ou d’une maladie, avant d’obtenir leur diplôme «
jeunesse et sports ».

Les « sortants post-initiaux » : ceux qui ont quitté le système éducatif au moins un an avant 2004 pour une raison
autre que celles mentionnées ci-dessus. Parmi ces derniers, nous distinguons ceux qui étaient en emploi l’année avant l’entrée en formation
de ceux qui étaient en recherche d’emploi.

Il est important de noter que cette extension « Génération 2004 » est sensiblement différente de la précédente. D’une part, le champ
d’observation a évolué avec l’interrogation des BAPAAT et des BP JEPS. D’autre part, le questionnaire a été allégé et certaines comparaisons
ne sont plus possibles.

Par ailleurs, en raison de la taille réduite de l’échantillon, certaines analyses n’ont pas été menées sur les sous-populations dont l’effectif
était trop faible. En particulier, aucun résultat n’est disponible pour les seuls BP JEPS. 



La diminution de la part des contrats aidés
s’est faite essentiellement au profit des CDD
pour les BEES, la part de ces contrats passant
de 23 % à 36 %. En revanche, pour les BEATEP,
on enregistre à la fois une hausse de la
proportion des CDD (40 %, soit +13 points)
et de la proportion des CDI (36 %, soit 
+ 9 points). 

Les plus âgés occupent des emplois
plus stables

L’âge du diplômé conditionne fortement le
statut du premier emploi principal. La
proportion d’individus occupant un emploi à
durée indéterminée augmente avec l’âge.
Ainsi, la moitié des plus de 30 ans occupe,
après l’obtention de leur diplôme, un CDI sur

leur premier emploi ; c’est le cas pour
seulement un quart des moins de 23 ans.
Par ailleurs, l’accès rapide à l’emploi
s’accompagne plus souvent d’un emploi
stable. Ceux qui accèdent immédiatement à
un emploi sont presque trois fois plus
souvent en CDI que ceux dont la durée
d’insertion dépasse 6 mois (voir tableau 3). 

Hausse du temps partiel sur le premier
emploi

Près des trois quarts des titulaires d’un
BEATEP ou d’un BEES, salariés dans le cadre
de leur premier emploi principal, travaillent à
temps complet, et trois sur cinq parmi les
titulaires d’un BAPAAT (voir tableau 3). 

La part des contrats à temps partiel a
fortement augmenté entre les deux enquêtes
de 2001 et 2004. En particulier, cette
proportion est passée de 19 % à 26 % pour
les BEATEP et elle a pratiquement doublé
pour les diplômés d’un BEES, de 16 % en
2001 à 27 % en 2004. Cette augmentation est
supérieure à celle qui a affecté l’ensemble des
sortants initiaux ayant obtenu un diplôme
tertiaire de niveau BAC ou de niveau CAP
BEP : leur taux de temps partiel sur le
premier emploi est passé de 27 % à 30 % .

Comme dans nombre de secteurs d’emploi,
les femmes sont plus touchées que les
hommes par le temps partiel. En particulier,
les diplômées d’un BEES sont deux fois plus
souvent à temps partiel que leurs
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TABLEAU 3 Le premier emploi des diplômés « jeunesse et sports » en quelques indicateurs

Source : Enquêtes  CEREQ « Génération 2001 » et « Génération 2004 » – MEOS
Lecture : 40 % des BEES occupent un CDI sur leur 1er emploi. Parmi les salariés sur ce 1er emploi, 27 % sont à temps partiel. Pour l’ensemble des BEES, la moitié des diplômés en
emploi gagne plus de 1 100 euros net par mois sur le premier emploi.
(*) : un contrat aidé est un contrat de travail dérogatoire au droit commun, pour lequel l’employeur bénéficie d’aides. On a choisi de distinguer ce type de contrat des CDD ou
CDI « classiques ».
(**) : Le statut de non salarié correspond pour la quasi-totalité des individus à un statut de travailleur indépendant. Seuls quelques-uns occupent un emploi d’aide familial.

Caractéristiques des diplômés

Statut à l’embauche (en%)

Diplôme BEES 40 % 36 % 11 % 4 % 9 % 100 % 27 % 1 100
obtenu BEATEP 36 % 40 % 22 % 2 % 1 % 100 % 26 % 1 040

BAPAAT 21 % 52 % 17 % 7 % 3 % 100 % 38 % 1 000

Moins d’1 mois 43 % 31 % 15 % 3 % 8 % 100 % 23 % 1 100
De 1 à 5 mois 32 % 53 % 8 % 4 % 4 % 100 % 38 % 1 050
De 6 à 11 mois 16 % 61 % 9 % 8 % 6 % 100 % 25 % 1 080
Un an et plus 16 % 47 % 19 % 12 % 6 % 100 % 32 % 1 000

Initiaux 37 % 41 % 13 % 4 % 5 % 100 % 30 % 1 060
Post-initiaux 39 % 35 % 14 % 4 % 8 % 100 % 25 % 1 100
A la recherche 26 % 49 % 14 % 5 % 6 % 100 % 40 % 1 000
d’un emploi
Emploi dans le 45 % 29 % 19 % 2 % 5 % 100 % 20 % 1 100
secteur du sport
et de l’animation
Emploi dans un 44 % 36 % 7 % 4 % 9 % 100 % 23 % 1 220
autre secteur

Diplômés BEES «2001» 38 % 23 % 26 % 1 % 13 % 100 % 16 % 1 070
2001 BEATEP «2001» 27 % 27 % 43 % - 3 % 100 % 19 % 1 000

CAP – BEP 25 % 46 % 12 % 14 % 3 % 100 % 31 % 1 000
tertiaire
Bac. pro. ou 24 % 40 % 16 % 16 % 4 % 100 % 29 % 980
techno. tertiaire
Ensemble de la 30 % 38 % 9 % 19 % 4 % 100 % 20 % 1 100
génération 2004 

CDI
(statut de

fonctionnaire
inclus)

CDD
Contrat
aidé (*)

Intérim Non salarié
(**)

Total
Part des 
salariés 
à temps 
partiel 
(en %)

Rémunération
mensuelle 

nette médiane 
à l’embauche
(en euros)

Situation 
l’année 
précédant la 
formation 
jeunesse et
sports menant
au diplôme 
obtenu

Temps 
d’accès au
1er emploi

Génération
2004 



homologues masculins. Pour les BEATEP,
l’écart est moins prononcé (voir tableau 4).
Par ailleurs, l’intensité du temps partiel varie
selon la nature du diplôme. Les titulaires d’un
BEATEP travaillant à temps partiel, ont plus
souvent une durée de travail supérieure à un
mi-temps. 
Ce n’est pas le cas pour les BEES, où la
proportion d’individus à temps partiel est
analogue, quelle que soit la durée de travail.
Parmi ces diplômés à temps partiel, une
majorité souhaiterait voir évoluer ce premier
emploi principal vers un temps complet, les
titulaires d’un BEATEP davantage que les
BEES (voir graphique 2). 

Les BEES exercent plus souvent une
activité secondaire rémunérée

En complément de leur emploi principal, près
d’un quart des diplômés d’un BEES exerce
une activité secondaire rémunérée (une seule
pour deux tiers d’entre eux et plusieurs pour
le tiers restant). Cette part varie selon le
diplôme. Les BAPAAT, ainsi que les BEATEP,
concilient moins souvent que les BEES plusieurs
activités professionnelles (respectivement 
12 %, 14 % et 26 %).
Plus que le diplôme, c’est évidemment le
temps disponible qui conditionne la
multiactivité (voir graphique 3). Les salariés à
temps complet, comme les travailleurs
indépendants, exercent moins souvent une
activité secondaire que les salariés à temps
partiel. De plus, la moitié des salariés à faible
temps partiel (inférieur à un mi-temps) sur
leur emploi principal a une ou plusieurs
activités secondaires rémunérées, contre
seulement un quart de ceux travaillant plus
d’un mi-temps.
A noter que ces salariés à temps partiel
pluriactifs déclarent moins souvent « subir »
ce temps partiel que ceux qui n’exercent
qu’une seule activité rémunérée
(respectivement 56 % et 64 %).
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TABLEAU 4
Répartition des diplômés salariés sur leur premier emploi selon

leur temps de travail (en %)

Caractéristiques des diplômés

Durée du temps partiel

BEES Homme 79 % 21 % 7 % 7 % 7 %
Femme 57 % 43 % 13 % 15 % 15 %

BEATEP Homme 80 % 20 % 11 % 4 % 5 %
Femme 72 % 28 % 13 % 10 % 5 %

Temps
plein

Temps
partiel

>
mi-temps

mi-
temps

<
mi-temps

(*) : Est considéré comme monoactif un individu qui
n’exerce aucune activité secondaire rémunérée en
complémént de son emploi principal.
A l’inverse, un pluriactif excerce simultanement 
plusieurs activités professionnelles.

Source : Enquête Génération CEREQ 2004 - MEOS

Lecture : 57% des BEES salariés à temps partiel sur 
leur 1er emploi souhaitent l’occuper à temps plein

Les diplômés du sport semblent moins « subir » le temps partiel que ceux de l’animation, en raison sans doute d’une multi-activité plus
fréquente.  A noter que ce sont ceux qui travaillent plus d’un mi-temps qui déclarent subir le plus leur temps partiel.

Source : Enquête Génération CEREQ 2004 - MEOS

Lecture : Parmi les diplômés travaillant à leur compte, 80 % n’excercent pas d’activité secondaire rémunérée, 
12 % en excercent une et 8 % deux et plus.



Les BEATEP débutent majoritairement
dans les secteurs de l’administration et
de l’action sociale, les BEES et BAPAAT
au sein du secteur des services aux
particuliers.

Les BEATEP trouvent leur premier emploi
principalement dans les deux secteurs de
l’administration et de l’action sociale
(voir graphique 4). La prépondérance de ces
deux débouchés confirme la bonne
adéquation entre les qualifications acquises
et les fonctions exercées. 
Environ la moitié des BAPAAT et BEES
s’insère dans le secteur des services aux
particuliers (secteur comprenant les activités
récréatives et sportives). 
L’autre moitié se répartit principalement au
sein des secteurs de l’administration et de
l’action sociale (BAPAAT) et au sein des

secteurs de l’administration et de l’éducation
(BEES).
A noter qu’en 2004, la répartition des
BEATEP et BEES selon le secteur d’activité
du premier emploi est exactement la même
que celle de la génération 2001.
La structure du marché de l’emploi à
destination de ces diplômés a très peu évolué
entre ces deux dates.  

Les BEES gagnent davantage, mais
avec de plus grands écarts de
rémunération.

Sur leur premier emploi, la moitié des BEES
gagne plus de 1 100 euros nets par mois.
Cette rémunération médiane est supérieure
de 6 % à celle des diplômés BEATEP 
(1 040 euros) et de 10 % à celle des diplômés
BAPAAT (1 000 euros).

Globalement, la rémunération nette médiane
des diplômés « jeunesse et sports » est
légèrement supérieure à celle des sortants
initiaux ayant obtenu un diplôme tertiaire de
niveau BAC ou CAP BEP  (voir tableau 3).
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Caractéristiques de la population interrogéeEncadré 3 

En 2004, environ 9 000 BEES 1er degré, 3 000 BEATEP, 700 BP JEPS et 1 500 BAPAAT ont été délivrés par les services du ministère en
charge de la jeunesse et des sports. 

Un peu plus d’un quart des individus interrogés a poursuivi leurs études, y compris en contrat d’apprentissage moins d’un an après
l’obtention de leur diplôme. La finalité de l’enquête « Génération » étant de mesurer les premiers pas dans la vie active, ces individus ont
été retirés de l’échantillon, soit 27 % des diplômés d’un BEES 1er degré, 26 % des BEATEP et 39 % des BAPAAT.

Le champ de cette étude concerne donc uniquement les sortants diplômés, à savoir ceux n’ayant pas poursuivi leur cycle de formation
moins d’un an après l’obtention du diplôme.

Les caractéristiques – sexe, âge, initiaux/post-initiaux - de ces individus diffèrent selon le diplôme obtenu et jouent un rôle déterminant
dans l’insertion professionnelle.

Pour appréhender au mieux ces effets, une comparaison de la structure des BEES, BEATEP et BAPAAT est nécessaire.

Parmi les sortants diplômés du BEATEP : 

65 % sont des femmes

68 % sont des sortants post-initiaux

l’âge moyen est environ de 30 ans (27 ans pour les sortants initiaux et 31 ans pour les post-initiaux)

Parmi les sortants diplômés du BEES : 

29 % sont des femmes

47 % sont des sortants post-initiaux

L’âge moyen est de 27 ans (25 ans pour les sortants initiaux et 30 ans pour les post-initiaux)

Parmi les sortants diplômés du BAPAAT : 

50 % sont des femmes

42 % des sortants post-initiaux

L’âge moyen est de 24 ans (22 ans pour les sortants initiaux et 27 ans pour les post-initiaux)
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BAPAAT BEES BEATEP

Graphique 4 : Répartition des diplômés (en %) selon le secteur d'activité de leur 1er emploi

6%

45%

17%

16%

16%
13%

17%

17%

49%

4%

Services aux particuliers Administration Autres Education Action sociale

30%

19%

10%
10%

31%

Source : Enquête Génération CEREQ 2004 - MEOS
Lecture : Sur leur 1er emploi, 45% des BAPAAT travaillent dans le secteur des services aux particuliers

Définitions et concepts DiplômesEncadré 4 

BEES 1er degré : Brevet d’État d’Éducateur Sportif du 1er degré – diplôme de niveau baccalauréat. (Rappel : seuls les BEES 1er degré 
font partie de cette étude. Néanmoins, afin d’alléger la lecture, nous avons fait le choix de ne pas mentionner le degré).

BEATEP : Brevet d’État d’Animateur Technicien de l’Éducation Populaire – diplôme de niveau baccalauréat
BAPAAT : Brevet d’Aptitude Professionnelle d’Assistant Animateur Technicien – diplôme de niveau CAP-BEP
BP JEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport

Premier emploi : 

Il s’agit du premier emploi principal occupé entre la date d’obtention du diplôme et la date de l’enquête. Au sein de la population 
interrogée, deux individus sur cinq ont décroché leur diplôme au mois de juin 2004. Les emplois de vacances étant identifiés au sein de
l’enquête sur les mois de juin à septembre 2004, il a été fait le choix de les retirer de cette analyse sur l’insertion professionnelle dans
un souci de cohérence avec les diplômés de début et fin 2004.

Emploi principal : 

Au travers de l’enquête génération, l’emploi décrit est l’emploi principal en termes de rémunération. Toutes les caractéristiques du premier
emploi, telles que le statut, la durée, la rémunération…, ne concernent que le premier emploi principal.

Temps de travail : 

Seuls les individus salariés dans le cadre de leur emploi principal ont été interrogés sur le temps de travail hebdomadaire.

Rémunération médiane : 

Niveau de rémunération telle que la moitié de la population gagne plus et l’autre moitié gagne moins.

Contrat aidé : 

Un contrat aidé est un contrat de travail dérogatoire au droit commun, pour lequel l’employeur bénéficie d’aides. Il a été fait le choix de
le distinguer des CDD ou CDI « classiques ».



Si l’on considère uniquement les salariés à
temps plein, la moitié des salariés titulaires
d’un BEES gagne plus de 1 180 euros nets par
mois et la moitié des BEATEP plus de 1 100
euros.
Comparé à l’enquête 2001, le salaire médian
à temps complet a progressé de 7 % pour les
BEES et de 3 % pour les BEATEP. 
Les mieux rémunérés au début du premier
emploi sont les BEES à leur compte : leur
rémunération mensuelle médiane s’élève à 
1 420 euros, soit  près de 250 euros de plus
que leurs homologues salariés à temps
complet (voir graphique 5). 

Les écarts de rémunération sont plus
importants parmi les BEES que parmi les
BEATEP, en particulier pour les seuls salariés
à temps complet. Ce constat témoigne d’une
plus grande hétérogénéité des rémunérations
au sein des métiers de moniteurs et
d’éducateurs sportifs.

est le bulletin de la Mission statistique des secteurs sport, jeunesse, éducation populaire et vie associative, du ministère
de la santé et des sports et du haut commissaire à la jeunesse.

Directeur de publication : Yann DYÈVRE
Rédacteur en chef : Brahim LAOUISSET
Secrétariat de Rédaction : Florence PIERVAL-LEVY
Direction artistique et maquette : Nord-Graphique
Site internet : http://www.sports.gouv.fr/
Adresse administrative : 95 avenue de France – 75650 PARIS CEDEX 13
Adresse électronique : stat@jeunesse-sports.gouv.fr – Tél. : 01 40 45 92 96

STAT-Info n°06-01 de janvier 2006 : 
Trois ans après l’obtention de leur diplôme, 87 % des titulaires du BEES et du BEATEP ont un emploi.

STAT-Info n°06-02 de janvier 2006 : 
Le parcours des diplômés du MJSVA
STAT-Info n°05-02 de mai 2005 : 
580 000 diplômes de l’animation ont été délivrés depuis 1995.
STAT-Info n°05-03 de 3 mai 2005 : 
100 000 diplômes professionnels sportifs ont été délivrés depuis 1995. 

www.sports.gouv.fr, rubrique STATISTIQUES - STAT-INFO / DIPLÔME
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Source : Enquête Génération CEREQ 2004 - MEOS
Lecture : Chacun de ces rectangles représente la dispersion des rémunérations s'inspirant du principe de la "boîte
à moustache" : l'extrémité inférieure correspond à la valeur du 1er décile D1, l'extrémité supérieure à celle du
dernier décile D9. La médiane Me correspond au segment qui coupe le rectangle.
Ainsi, pour l'ensemble des BEES, la moitié gagne plus de 1 100 euros net par mois sur son 1er emploi, l'autre
moitié gagnant moins. Les 10% les moins bien rémunérés gagnent moins de 566 euros et les 10 % les mieux 
rémunérés plus de 1 625 euros.

Rémunération nette mensuelle perçue à l’embauche 
sur le 1er emploi (en euro)

GRAPHIQUE 5 
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